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Sujet :  EES Fabrication - Remplacement après épreuve 

    

Question :  
A l'issue de l'épreuve, est-ce que le fabricant est autorisé à remplacer des composants 
d'assemblage non permanent (boulons, goujons, écrous, rondelles, joints) sans reconduire un 
nouvel essai d'épreuve ? 

  
Réponse :  Oui 

 
NOTE : Il convient que le fabricant s'assure que les composants de remplacement soient 
équivalents à ceux spécifiés dans la documentation technique. 

 

 


